
 

 

Protoco le  d �entente  type   
en matière de maîtrise de la végétation arborescente en 

milieu urbain 
 

ENTRE :  HYDRO-QUÉBEC,  corporat ion légalement const i tuée en 
vertu de la Loi  sur Hydro-Québec  (L.R.Q.,  chapi t re H-5),  
ayant son s iège socia l  au 75,  boulevard René-Lévesque 
Ouest,  à Montréal  (H2Z 1A4),  ic i  agissant et  représentée 
par «signataires et  fonct ions  »;  

 Ci-après nommée la «Société» ;  

 

ET :  LA MUNICIPALITÉ DE XYX, personne morale de droi t  
publ ic  dont  les bureaux sont  s i tués au 9999, Boulevard 
xxx à xxx (Z1Z 1Z1),  ic i  agissant et  représentée par 
«signataires et  fonct ions» ;  

 Ci-après nommée la« Municipali té  » ;  

 

LEXIQUE :  Maîtr ise de la végétation arborescente:  toutes act iv i tés 
et  t ravaux devant être exécutés par la Société et  la 
Munic ipal i té af in de maintenir  une végétat ion 
arborescente compat ib le avec les instal lat ions du réseau 
de distr ibut ion de la Société et  les infrastructures  et  les 
équipements munic ipaux,  tout  en respectant  la 
préservat ion et  la mise en valeur de patr imoine forest ier .   
Ces act iv i tés et  t ravaux englobent toutes les dimensions 
l iées à la gest ion de la végétat ion arborescente dans ce 
contexte :  a l lant  de la p lani f icat ion à l �exécut ion des 
t ravaux d�é lagage, d �abattage et  de plantat ion,  en 
passant par les act iv i tés d� informat ion et ,  le cas échéant,  
l �u t i l isat ion de cont ingence v isant  à l imi ter  la p lantat ion 
d�arbres aux abords des équipements électr iques et  des 
infrastructures munic ipales v isées par ce protocole.  

 
ATTENDU  que les munic ipal i tés se préoccupent de plus en plus de la préservat ion et  
de la mise en valeur de leur patr imoine forest ier ;  

ATTENDU  que la présence d�arbres aux abords du réseau de distr ibut ion électr ique 
const i tue une préoccupat ion importante pour la Société compte tenu que les arbres et  
leurs branches sont  actuel lement responsables :  

•  d 'acc idents  é lect r iques graves pour  le  publ ic  e t  les  t rava i l leurs  ;  
•  d 'au moins 40% du temps de panne des c l ients  de la  Soc ié té  ;  
•  de la  major i té  des br is  d �équipements  lors  d 'événements  c l imat iques 

majeurs  ;  
•  de var ia t ions de la  qual i té  de l 'onde sur  le  réseau de d is t r ibut ion 

d 'é lect r ic i té  de la  Soc ié té .  

ATTENDU  que la Société doi t  dégager le réseau de distr ibut ion par des t ravaux de 
maîtr ise de la végétat ion arborescente aux abords de ses instal lat ions af in d 'assurer 
la sécur i té du publ ic  et  des t ravai l leurs ainsi  que pour garant i r  une mei l leure qual i té 
du serv ice électr ique ;  

ATTENDU  que la Munic ipal i té doi t  également intervenir  en mat ière de maîtr ise de la 
végétat ion arborescente af in de préserver la santé des arbres,  d �amél iorer  la qual i té 
de la forêt  urbaine,  d �assurer la sécur i té du publ ic  et  de dégager certa ines 
infrastructures munic ipales,  notamment à des f ins d�écla i rage publ ic  ou de 
s ignal isat ion rout ière ;  

ATTENDU  que les t ravaux de maîtr ise de la végétat ion arborescente exécutés par la 
Société et  la Munic ipal i té peuvent parfo is être réal isés sans concertat ion,  ce qui  
engendre une dupl icat ion d� intervent ion sur les arbres;  

ATTENDU  que la Société et  la Munic ipal i té considèrent  opportun de mettre en 
commun leurs ef for ts respect i fs  en mat ière de maîtr ise de la végétat ion arborescente 
af in de préserver et  de mettre en valeur le patr imoine forest ier  urbain tout  en 
opt imisant les intervent ions pour permettre de réal iser  des économies,  de réduire les 
nuisances occasionnées par les t ravaux,   d �amél iorer  le processus d� informat ion du 
publ ic  et  d �amél iorer  la sécur i té des t ravai l leurs et  des c i toyens.  



 

 

 
EN CONSÉQUENCE,  les part ies conviennent de ce qui  sui t  :  
 

1. OBJECTIF DU PROTOCOLE 

La présente entente a pour object i f  de déf in i r  les assises du partenar iat  entre les 
part ies quant à la maîtr ise de la végétat ion arborescente en mi l ieu urbain dans les 
s i tuat ions où i l  y  a cohabi tat ion des équipements et  instal lat ions de la Société et  
ceux de la Munic ipal i té,  ou cel les nécessi tant  des intervent ions af in d �assurer la 
f iabi l i té de l �a l imentat ion électr ique.   La col laborat ion entre la Société et  la 
Munic ipal i té repose sur t ro is axes :  

•  é tab l issement  d �une convent ion de local isat ion des arbres  v isant  
l �harmonisat ion des prat iques d �aménagement  de la  Munic ipa l i té  se lon le  
concept  du Bon arbre au bon endro i t  ;   

•  développement  d �un programme de travaux conjoint  en mat ière de 
déboisement ,  d �é lagage,  d �abat tage et  de p lantat ion (v ia  un vo le t  
spéc i f iquement  dest iné au remplacement  des arbres abat tus)  ;  

•  é laborat ion d �un programme d� informat ion et  de cont ingences  v isant  à  
impl iquer  e t  sens ib i l iser  les  c i toyens à l �amél iorat ion de la  qual i té  de leur  
env i ronnement  par  le  maint ien d �une végétat ion compat ib le  avec les  
in f rast ructures de la  Soc ié té  e t  de la  Munic ipa l i té   e t  ce la  dans le  respect  
des pr inc ipes de protect ion,  de main t ien et  d �amél iorat ion du pat r imoine 
forest ier  munic ipa l .  

Par cet te entente,  les part ies souhai tent  :  

•  rédui re  les  coûts  de chacune des par t ies  inhérents  aux t ravaux de 
maî t r ise de la  végétat ion arborescente;  

•  assurer  une mei l leure coord inat ion des t ravaux et  des prat iques en 
mat ière de maî t r ise de la  végétat ion arborescente af in  d �opt imiser  les  
in tervent ions et  min imiser  les  inconvénients  pour  les  c i toyens inhérents  
aux t ravaux;  

•  je ter  les  bases d �une p lan i f icat ion et  d �un cont rô le  à  long terme p lus 
e f f icaces de la  végétat ion arborescente aux abords des équipements de 
la  Soc ié té  e t  de la  Munic ipa l i té .  

•  enf in ,  amél iorer  la  qual i té  e t  la  f iab i l i té  de l �a l imentat ion é lect r ique,  
sur tout  sur  les  sect ions essent ie l les  ou pr ior i ta i res du réseau de 
d is t r ibut ion é lect r ique dans la  munic ipa l i té .  

 
 

2.  EXERCICE PRÉALABLE DE PRIORISATION 

2.1 Préalablement à la réal isat ion de la convent ion de local isat ion  et  du  
programme conjoint  en mat ière de t ravaux de déboisement,  d �é lagage, 
d 'abat tage et  de remplacement d �arbres ,  prévus à l 'ar t ic le 3,  la Société et  la 
Munic ipal i té procéderont  à un exercice de pr ior isat ion des zones,  ar tères,  
sect ions du réseau de distr ibut ion,  où se t rouvent des équipements et  
inf rastructures jugés essent ie ls ou sensibles,  et  pour lesquels les part ies 
s �entendent pour concentrer  leurs ef for ts en mat ière de maîtr ise de la 
végétat ion.  

2.2 Le caractère essent ie l  ou sensible des équipements et  inf rastructures est  
déf in i  selon les cr i tères suivants :  

•  sécur i té  des c i toyens et  des t rava i l leurs  ;  
•  qua l i té  e t  f iab i l i té  de l �a l imentat ion é lect r ique ;  
•  prob lémat iques par t icu l ières l iées à l � in tégr i té  des 

équipements ou insta l la t ions de la  Soc ié té  e t  de la  
Munic ipa l i té .  

 

2.3 L �exercice de pr ior isat ion repose sur les t ro is volets suivants :  

2.3.1 La Société procédera,  en concertat ion avec la Munic ipal i té,  à la 
pr ior isat ion du réseau de distr ibut ion par :   

•  l � ident i f ica t ion des serv ices essent ie ls  ;  
•  l � ident i f icat ion des l iens (c i rcu i ts )  du réseau de d is t r ibut ion 

jugés s t ra tég iques par  la  Soc ié té  e t  les  munic ipa l i tés  ;  
•  l � ident i f ica t ion des c l ients  ins t i tu t ionnels  e t  indust r ie ls  

sens ib les à la  qual i té  de l �onde.  



 

 

 
2.3.2 La Société et  la Munic ipal i té conviendront  des modes d� intervent ion 

sur la végétat ion arborescente qui  seront  pr iv i légiés sur le réseau de 
distr ibut ion selon le n iveau de pr ior i té et  dans la mesure où ceux-ci  
demeurent conformes aux exigences techniques et  f inancières de la 
Société.  

 
 
2.3.3 La Munic ipal i té procédera,  en concertat ion avec la Société,  à la 

pr ior isat ion des intervent ions en mat ière de maîtr ise de la végétat ion 
arborescente sur les équipements et  inf rastructures munic ipaux.  

 

2.4 L�exercice de pr ior isat ion devra déf in i r  c la i rement les t ravaux pouvant être 
mis en commun ;  inc luant l �ordre d� intervent ion et  également les modes 
d� intervent ion sur la végétat ion arborescente adaptés aux besoins.  

2.5 L�établ issement des pr ior i tés devra être complété dans un délai  de 12 mois   
de la s ignature du présent protocole et  entér iné par les coordonnateurs 
ident i f iés au point  5 de la présente entente.  

2.6 Pour procéder à cet  exercice de pr ior isat ion,  la Société s 'engage à fournir  à 
la Munic ipal i té toutes les informat ions et  les documents pert inents quant à la 
local isat ion de ses équipements sur son terr i to i re.  

 
 
 
 

3.  CONVENTION DE LOCALISATION ET PROGRAMME CONJOINT EN MATIÈRE DE 
TRAVAUX DE DÉBOISEMENT, D�ÉLAGAGE, D�ABATTAGE ET DE 
REMPLACEMENT D�ARBRES 

3.1 CONVENTION DE LOCALISATION  

3.1.1 Dans un délai  convenu entre les part ies,  la Munic ipal i té s �engage à 
élaborer,  en concertat ion avec la Société,  une convent ion de 
local isat ion des arbres sur les propr iétés appartenant à la Munic ipal i té 
de façon à respecter  les distances de dégagement des équipements de 
la Société.  La convent ion s �appl iquera part icul ièrement aux plantat ions 
plani f iées par la Munic ipal i té a insi  qu�à l 'abat tage des arbres s is sur 
ses propr iétés et  qui  sont  incompat ib les avec les équipements de la 
Société ;  en c ib lant  les intervent ions aux abords des sect ions de 
réseau de distr ibut ion d�é lectr ic i té qui  ont  été pr ior isées (point  2 de la 
présente entente).  

 

3.2 PROGRAMME CONJOINT EN MATIÈRE DE TRAVAUX DE DÉBOISEMENT,  D�ÉLAGAGE,  
D'ABATTAGE ET DE REMPLACEMENT D�ARBRES 

3.2.1 La Société et  la Munic ipal i té s �engagent à élaborer,  dans un délai  
convenu entre les part ies,  un programme quinquennal  (5ans) de 
coordinat ion et  de plani f icat ion des t ravaux de déboisement,  d �é lagage, 
d �abat tage et  de remplacement d �arbres à être réal isés conjointement 
par les part ies.  

3.2.2 Le programme conjoint  devra entre autres déf in i r  :  

•  l � ident i f ica t ion et  la  nature des t ravaux mis  en commun ;  
•  l �échéanc ier  des t ravaux pour  l �ensemble du programme (5 ans)  ;  
•  le  maî t re  d �oeuvre de chaque por t ion des t ravaux ( la  Soc ié té  ou la  

Munic ipa l i té)  ;  
•  l �exécutant  de chaque por t ion des t ravaux ( la  Soc ié té ,  la  Munic ipa l i té  

ou un t iers)  ;  
•  un p lan budgéta i re  déf in issant  la  répar t i t ion des dépenses ent re  les  

par t ies  ou inc luant  un t iers  ;  e t  enf in ,  
•  la  nature des t ravaux qu i  seront  exécutés en mat ière d �abat tage et  de 

remplacement  d �arbre.  



 

 

 

3.2.3  Les part ies conviennent que l �abat tage des arbres demeure une 
solut ion qui  doi t  être envisagée en dernier  recours.   L �abat tage et  le 
remplacement d �arbre,  exécutés en vertu de la présente entente,  
seront  réal isés selon les paramètres suivants :  

a)   sur  les  propr ié tés pr ivées et  aménagées,  les  opérat ions d �abat tage 
d �arbres feront  l �ob je t  d �entente ent re  la  Soc ié té  e t  le  propr ié ta i re  
concerné,  se lon les  prat iques en usages à Hydro-Québec et  en 
respectant  les  lo is  e t  règ lements  en v igueurs sur  le  ter r i to i re  de la  
munic ipa l i té  ;  

b)   sur  les  ter ra ins appar tenant  à  la  Munic ipa l i té ,  e t  dans les  s i tuat ions 
où les  arbres présentent  un r isque par tagé par  la  Soc ié té  e t  la  
Munic ipa l i té ,  les  par t ies  conv iennent  de procéder  à  des opérat ions 
d �abat tage dans les  éventua l i tés  su ivantes :  

•  l �a rbre représente un danger  pour  la  sécur i té  du publ ic  ;  

•  l �a rbre est  mor t  ou malade ;  

•  l �a rbre présente des fa ib lesses mécaniques ou s t ructure l les .  

c)   sur  les  ter ra ins appar tenant  à  la  Munic ipa l i té ,  e t  dans les  s i tuat ions 
où des arbres présentent  un r isque exc lus ivement  l iés  aux 
opérat ions d �Hydro-Québec,  la  Soc ié té  s �engage à conveni r  au 
préa lab le  avec la  Munic ipa l i té  de l �abat tage et ,  s i  la  munic ipa l i té  le  
souhai te ,  du remplacement  des arbres  v isés.   Se lon cet te  dern ière 
éventua l i té  :  

•  les  dépenses re la t ives aux t ravaux de remplacement  (creusage,  
préparat ion du so l ,  p lantat ion et  so ins post  p lantat ion)  seront  
déboursées par  la  Soc ié té  se lon des tar i fs  agréés par  la  
Soc ié té  ;  

•  les  par t ies  conv iendront  du maî t re  d �oeuvre des t ravaux et  ce 
dern ier  devra garant i r  la  surv ie  des arbres p lantés pour  une 
durée de deux (2)  ans ;  

•  dans l �éventua l i té  ou les  c i rconstances empêchent  la  p lantat ion 
de l �a rbre de remplacement  sur  le  s i te  d �abat tage,  la  
munic ipa l i té  dés ignera un nouveau s i te  de p lantat ion sur  une 
aut re  par t ie  de son ter r i to i re  ;  

•  les  essences sé lect ionnées et  la  d is tance de p lantat ion des 
arbres de remplacement  seront  conformes ou équiva lents  aux 
paramètres éd ic tés dans le  «Réper to i re  des arbres et  arbustes 
ut i l i sés à  prox imi té  des équipements  d �Hydro-Québec».  

3.2.4 Les act iv i tés plani f iées au programme conjoint  demeurent assujet t ies à 
une approbat ion annuel le,  par chacune des part ies,  des budgets requis 
pour la réal isat ion des act iv i tés de l �année courante.  

3.2.5 La Société s �engage à fournir  à la Munic ipal i té toute informat ion ut i le 
permettant  de faci l i ter  l �accrédi tat ion des sous contractants embauchés 
par la Munic ipal i té,  ou des employés munic ipaux (émondeurs ou 
élagueurs) ,  qui  sont  appelés à exécuter des t ravaux près des 
instal lat ions électr iques en vertu du présent protocole.  

 

3.3 PROGRAMME DE COMMUNICATION ET MESURES DE CONTINGENCE 

3.3.1 La Société et  la Munic ipal i té pourront  convenir  d �un programme de 
communicat ion conjoint ,  pour la durée de l �entente,  v isant  à opt imiser 
l � in format ion auprès des c i toyens et  supporter  l �at te inte des object i fs  
sous- jacents à la présente entente.  Ce programme devra entre autres :  

•  met t re  sur  p ied un mécanisme d � in format ion commun permet tant  aux 
c i toyens d �avo i r  accès aux in format ions per t inentes quant  aux t ravaux 
s t ipu lés au po in t  3 .2  de la  présente entente ;  

•  déf in i r  e t  met t re  en oeuvre les  moyens de communicat ion appropr iés 
a f in  de sens ib i l iser  e t  consei l le r  les  c i toyens sur  la  not ion du « bon 
arbre au bon endro i t  »  a ins i  que sur  les  not ions de sécur i té  aux abords 
des ins ta l la t ions é lect r iques de la  Soc ié té  e t  de ce l les  de la  
Munic ipa l i té ;  

•  comprendre un p lan budgéta i re  s t ipu lant  les  ob l igat ions des par t ies .  



 

 

  
3 .3.2 Selon le concept du Bon arbre au bon endroi t ,  la Société et  la 

Munic ipal i té s �engagent à promouvoir  auprès des c i toyens le respect  de 
normes quant à la p lantat ion d�arbres sur les propr iétés pr ivées s i tuées 
dans le corr idor des sect ions du réseau de dist r ibut ion jugées 
essent ie l les ou pr ior i ta i res par les part ies.   Par a i l leurs,  la Munic ipal i té 
reconnaît  qu�e l le peut se prévaloi r  des disposi t ions prévues à l �ar t .113 
paragraphe 12 de la  Loi  sur l �aménagement et  l �urbanisme  af in 
d �adopter un règlement de zonage v isant à cont ingenter la p lantat ion 
d�arbres près des instal lat ions électr iques dans les nouveaux 
développements et  dans certa ines part ies des sect ions du réseau de 
distr ibut ion jugées essent ie l les ou pr ior i ta i res.  

 
 
 
 
 

4. INTERVENTIONS RÉALISÉES LORS DE SITUATIONS D�URGENCE  

4.1 La Société et  la Munic ipal i té reconnaissent que l �une ou l �autre des part ies 
peut être appelée à intervenir  de façon except ionnel le sur la végétat ion 
arborescente lors de s i tuat ions d�urgence.   En l �occurrence,  les intervent ions 
ef fectuées dans ce contexte ne sont pas assujet t ies au présent protocole 
d�entente.  Toutefois,  sui te à l �événement,  les coordonnateurs désignés en 
vertu du protocole feront  le point  quant aux intervent ions sur la végétat ion 
arborescente qui  auront  été ef fectuées pendant la s i tuat ion d�urgence. 

 
 
 
 
 

5. SUIVI DE L�ENTENTE 

5.1 La Munic ipal i té et  la Société désignent respect ivement un coordonnateur qui  
seront  responsables  de l �é laborat ion des programmes et  de la convent ion.   
I ls  devront  également assurer la mise en oeuvre,  l �appl icat ion et  le suiv i  des 
programmes et  de la convent ion inhérents au présent protocole.  

5.2 Les coordonnateurs désignés doivent  vei l ler  à la qual i té d �exécut ion et  la 
conformité des t ravaux réal isés en vertu de la présente entente.  

5.3 Le suiv i  des programmes et  de l �entente prendra la forme d�un court  rapport  
synthèse annuel ,  s igné conjointement par  les deux coordonnateurs,  et  déposé 
aux part ies s ignataires de la présente entente.   Ce rapport  fera le point  sur 
l �état  d �avancement des t ravaux et  sur toutes autres préoccupat ions ou 
problémat iques l iées à la réal isat ion des object i fs  de la présente entente.  

5.4 Une part ie qui  souhai te ef fectuer un changement de coordonnateur désigné 
doi t  en informer l �autre part ie dans un délai  ra isonnable n�excédant pas un (1)  
mois.  

 

6.  DURÉE ET MODIFICATION DE L�ENTENTE 

6.1 Ce protocole est  conclu pour une pér iode de 5 ans  et  est  recondui t  à 
échéance, à moins d�un préavis écr i t  de t ro is (3)  mois par l 'une ou l 'autre des 
part ies demandant de mettre f in au présent accord.  

6.2 Le présent protocole pourra être révisé sur demande écr i te de l �une ou l �autre 
des part ies et  toute modi f icat ion devra être conf i rmée par écr i t  par les deux 
part ies.  

6.3 Ce protocole peut être rési l ié en tout  temps pendant sa durée par la Société 
ou la Munic ipal i té moyennant un préavis  écr i t  de t ro is mois donné à l 'autre 
part ie.   En cas de rési l iat ion,  les part ies doivent  permettre aux 
coordonnateurs désignés de mener à terme les act iv i tés convenues et  dans 
lesquel les i ls  sont  déjà engagés.  



 

 

 

7.  DISPOSITIONS DIVERSES 

7.1 Le préambule de ce protocole d�entente en fa i t  part ie intégrante.  

7.2 Le présent protocole d�entente demeure assujet t i  aux lo is et  règlements en 
v igueur.   Cette entente,  en aucun cas,  n �a l tère ni  ne modi f ie les 
responsabi l i tés inhérentes à la mission de la Société et  de la Munic ipal i té.  

7.3 Les règles de droi t  c iv i l  s �appl iqueront  aux part ies quant aux responsabi l i tés 
découlant  des t ravaux et  act iv i tés réal isés conjointement en vertu de la 
présente entente.  

 

EN FOI DE QUOI,  les part ies après avoir  pr is  connaissance du protocole d�entente et  
l �avoir  accepté,  ont  dûment s igné.  Le présent protocole prend ef fet  le            è m e  jour 
de                   2000. 

 

Au nom  
d�HYDRO-QUÉBEC  

 
Au nom de  

LA MUNICIPALITÉ  

 

 

 

 
Personne désignée 

 

 

 

 

 
Personne désignée 

 

 

 

 
Personne désignée  

 

 

 

 

 
Personne désignée 

 

 


